
Que nous arrive-t-il en FRANCE ? Glissons nous 

vers un nouveau modèle de société, où serait     

carrément inversé le cours naturel des choses ? Où 

il appartiendrait désormais aux séniors, à ces 

femmes et hommes ayant travaillé, souvent         

durement, une grande partie de leur vie, de faire 

sans cesse des efforts ? De mettre encore et      

encore la main au portefeuille et ce, pour pallier les 

carences de l’Etat ? 

Aujourd’hui, le prétexte est d’aider les jeunes       

générations, alors que c’est le contraire qui, il fût un 

temps, se produisait…  

Des «efforts de solidarité», les retraités n’ont pas 

manqué d’en fournir ces dernières années : La    

CASA à 3%, le gel des pensions depuis 4 ans, la 

fiscalisation de la majoration familiale, la            

suppression de la demi-part fiscale des veuves, le 

décalage de la revalorisation des retraites d'octobre 

2018 à janvier 2019 (pour augmenter le minimum 

vieillesse), etc. 

Et comme si cela ne suffisait pas, ceux-ci ont      

également à supporter en sus, certes à l’instar de 

leurs concitoyens, toutes les autres augmentations 

de la vie courante, notamment celles des 

«complémentaires de santé», du montant journalier 

du forfait hospitalier (20 €), du gaz (+6,9 %), des 

taxes sur le carburant, etc., etc. 

Pour le coup, afin de compenser le manque à     

gagner dû à la suppression des cotisations         

chômage et de maladie, destiné à donner un peu 

plus de pouvoir d’achat aux «actifs», l’Etat n’a pas 

trouvé mieux que d’abaisser celui des «têtes 

blanches»… C’est donc 8 millions de retraités qui 

ont à subir une hausse de la CSG de 1,7 point, plus 

précisément de 1,84 % (calcul sur le montant net 

des pensions)… 

 

Pourtant, la pension du retraité n’est pas une 

allocation sociale et encore moins une       

variable d’ajustement mais un droit acquis 

durant des années de labeur et parfois bien 

au delà des 35 heures hebdomadaires et 

c’est à eux ! Qu’on ose demander de 

"récompenser le travail » ? 

En clair, ce n’est sûrement pas les retraités 

qu’il convient de solliciter pour «avoir un     

système plus intelligent en faveur de leurs 

enfants et leurs petits-enfants»… Hélas ! 

C’est déjà, pour beaucoup, leur lot quotidien 

que d’aider financièrement ces derniers... On 

se trompe là ! Ou alors on fait semblant de le 

croire ! Les retraités ne sont ni des privilégiés 

ni des nantis… Bien d’autres le sont            

réellement dans ce pays… 

On le sait ! Le traitement des retraités est    

différent d’une société à l’autre. Soit ils sont 

respectés et choyés, soit ils sont laissés-pour-

compte et s’agissant des «nôtres», il faut    

espérer qu’on ne se dirige pas vers ce      

deuxième cas et qu’à grands coups d’assauts 

contre les pensions, les frais de santé, les   

effectifs des EHPAD, etc. on ne remette pas 

insidieusement en cause nos belles valeurs 

sur la dignité humaine… 

Comme l’a si bien dit, un jour, le Pape Benoît 

XVI, je cite : «La qualité d'une société, je    

dirais d'une civilisation, se juge à la manière 

dont les personnes âgées sont traitées et à la 

place qui leur est réservée dans la vie      

commune»... 

Quoi qu’il en soit, les retraités resteront forte-

ment mobilisés… 
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